
LE PRÉLÈVEMENT
AUTOMATIQUE
UN SERVICE GRATUIT

POUR UN PAIEMENT SÛR
ET SANS CONTRAINTES

TOUJOURS À VOTRE DISPOSITION :

Le Service Clientèle
vous accueille

du lundi au vendredi
de 8h00 à 18h00

au
Tél : 02 37 91 80 00

et
du lundi au vendredi

de 8h00 à 12h30
et de 13h30 à 18h00

dans son agence de Lucé

PARTICULIERS
OU
PROFESSIONNELS

Régie du Syndicat Électrique
Intercommunal du Pays Chartrain

12 & 14, rue du Président Kennedy BP 29 - 28111 Lucé cedex
Internet : http://www.rseipc.fr - Email : courrier@rseipc.fr
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O
ui, je choisis le prélèvem

ent autom
atique

J’autorise l’Établissem
ent teneur de m

on com
pte à prélever sur ce dernier, si sa situation le perm

et, tous les prélèvem
ents ordonnés 

par le créancier ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvem
ent je pourrais en faire suspendre l’exécution par sim

ple dem
ande à 

l’Etablissem
ent teneur de m

on com
pte. Je réglerais le différend directem

ent avec le créancier.
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 (si différente)

Référence à rappeler :
(à relever sur votre facture)

Établissem
ent

G
uichet

N
um

éro de com
pte 

Clé R.I.B
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12-14 rue du Président - Kennedy - B.P. 29
28111 LU

CÉ Cedex. Tél. 02 37 91 80 00

Prière de renvoyer cet im
prim

é au créancier, en y joignant obligatoirem
ent un relevé 

d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), ou de caisse d’épargne (RICE).
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Vous recevez vos factures une dizaine de jours avant la
date de prélèvem

ent* : vous disposez ainsi d’un délai 
suffisant pour les vérifier et vous assurer

que votre com
pte est approvisionné.

Si vous avez un doute sur une facture, vous pouvez faire 
suspendre le prélèvem

ent sur sim
ple appel téléphonique.
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Vous n’avez plus de risque d’oubli de
paiem

ent de vos factures pendant vos 
absences ou vos vacances.
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Vous n’avez plus de tim

bres
ni d’enveloppes à envoyer
pour le règlem

ent de vos factures.

LE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
U

N
 SERVICE G

RA
TU

IT
PO

U
R U

N
 PA

IEM
EN

T SÛ
R ET SA

N
S CO

N
TRA

IN
TES

V
O

U
S ÊTES LIB

R
E D

’A
N

N
U

LER
 

A
 TO

U
T M

O
M

EN
T 

V
O

TR
E PR

ÉLÈV
EM

EN
T

Vous ne souhaitez plus être prélevé, 
D

em
andez à votre conseiller,

l’annulation est gratuite !

* �Si un prélèvem
ent revient im

payé pour m
anque de provision 

ou refus de paiem
ent non m

otivé, des frais vous sont facturés au 
tarif en vigueur (au 31/12/2007 : 11 EU

R H
T soit 13.16 EU

R TTC)	
et vous recevez une lettre pour régulariser la situation.

PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS


